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a) Paragraphes 14 et 15

Sans objet en français.

b) Paragraphe 15, dernière phrase

Lire comme suit la dernière phrase:

Le Cameroun, Chypre et le Mexique (États parties à la Convention),
l’Iran (République islamique d’), la Jordanie, la Roumanie et la
Slovénie, qui avaient consenti à l’adoption de l’Accord, ont notifié
au Secrétaire général qu’ils ne l’appliqueraient pas à titre
provisoire jusqu’à nouvel avis.
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